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Universités ▌▌▌▌▌ 28 % ▌▌▌▌▌▌▌▌▌▌ 66 % ▌▌ 17 % ▌▌▌▌▌▌ 33 % ▌▌

EPF ▌▌▌▌▌▌ 34 % ▌▌▌▌ 24 % ▌▌▌▌▌▌▌ 41 % ▌▌▌▌▌▌▌ 38 % ▌▌ 32 %

HES ▌ 2 % ▌ 2 % ▌▌▌▌▌ 35 % ▌ 4 % ▌▌

Entreprises ▌▌▌▌▌ 26 % <1 % - c ▌▌ 7 % ▌▌▌▌▌▌▌▌▌▌ 63 %

    dont PME   55 %   - b   - c   100 %   64 %

Autres ▌▌ 11 % ▌▌ 8 % ▌▌ 7 % ▌▌▌ 18 % ▌ 4 %

}
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Chère lectrice, 
cher lecteur,

La conférence ministérielle 
extraordinaire qui s’est te-
nue la semaine dernière à 
Budapest et Vienne mar-
que l’aboutissement de la 

première phase du processus de Bologne et le 
lancement offi ciel du projet «Espace européen de 
l’enseignement supérieur». Pas moins de 47 pays 
sont désormais associés à ce projet qui consiste 
à mettre en place le modèle des cycles bachelor 
et master, à appliquer un système européen de 
transfert et d’accumulation de crédits pour faci-
liter la reconnaissance, à lever les obstacles à la 
mobilité et à promouvoir la coopération europé-
enne dans l’assurance de la qualité. 
Tout en s’insérant dans l’espace européen de 
l’enseignement supérieur, chaque pays conserve 
ses particularités institutionnelles – la diversité 
des systèmes universitaires demeure. Dans l’op-
tique suisse, on peut se féliciter du caractère peu 
contraignant et souvent informel que le processus 
de Bologne a su conserver, même dix ans après 
son lancement. Cette qualité est essentiellement 
due au fait que le processus est accompagné par 
une structure légère et souple, indépendante de 
l’Union européenne.
La position de la Suisse dans le processus de Bolo-
gne est donc bien plus aisée que dans le contexte 
des institutions européennes. Les négociations 
d’un accord bilatéral avec l’UE sur l’éducation, par 
exemple, étaient d’autant plus laborieuses qu’à 
certains moments, les partenaires européens ont 
lié l’accord à d’autres questions bilatérales. 
Des diffi cultés d’un même ordre attendent la 
Suisse dans l’Agence spatiale européenne ESA. 
L’avenir de cette organisation est en effet marqué 
par ces deux facteurs: l’élargissement de 17 à 22 
membres, et le rapprochement avec l’UE. L’élar-
gissement diminuera le poids relatif de notre 
pays dans les programmes obligatoires à taux de 
contribution fi xe, et la poursuite d’une politique 
spatiale européenne commune ESA-UE pose des 
problèmes inédits en termes de gouvernance, de 
participation industrielle et de fi nancement de fu-
tures initiatives conjointes. Quelle sera la place 
faite à la Suisse dans les initiatives spatiales re-
levant de l’UE? En tant qu’Etat membre de l’ESA, 
nous gardons bon espoir de parvenir à une solu-
tion satisfaisante. 
Ce sera bien plus ardu pour les nouveaux pro-
grammes fondés sur l’art. 169 du traité UE 
(coordination transnationale des programmes de 
recherche nationaux) et les initiatives technolo-
giques conjointes (analogues aux programmes 
art. 169, mais fondées sur un partenariat public-
privé). Si les deux instruments ont vu le jour dans 
le contexte du 7e programme-cadre européen, ils 
n’en reposent pas moins sur des règles et des ba-
ses légales indépendantes du programme-cadre, 
et propres à l’UE et à ses Etats membres. 
Cette géométrie variable n’est pas pour faciliter la 
position de notre pays face à ces initiatives, où la 
Suisse risque d’avoir toujours un train de retard, en 
dépit de son association au 7e programme-cadre.

En conclusion, il faut espérer qu’en matière de 
coopération internationale dans le domaine de 
la formation, de la recherche et de l’innovation, 
la coordination informelle gardera toute sa place 
face à l’intégration formelle, et pourra même ga-
gner en importance.

Mauro Dell’Ambrogio
Secrétaire d’Etat à l’éducation et à la recherche

Programmes européens d’éducation et de jeunesse: 
la Suisse se prépare à la participation officielle

Bruxelles, 15 février 2010: le conseiller fédéral Didier Burkhalter et la commissaire européenne à l’éducation Androulla

Vassiliou signent l’accord bilatéral sur l’éducation, sous le regard du ministre Angel Gabilondo Pujol représentant la présidence 

espagnole de l’UE.

Graphique 1: Mobilités Erasmus 1992/1993-2008/2009
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Graphique 2: Moyens fédéraux alloués pour la partici-

pation suisse aux programmes d’éducation, de forma-

tion professionnelle et de jeunesse de l’UE 1995-2009
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Première visite à Bruxelles du nouveau chef du DFI
Pour le conseiller fédéral Didier Burkhalter, la signature de l’accord sur l’éducation avec l’UE a été l’occa-
sion d’une première visite offi cielle dans ses nouveaux habits de ministre de la formation et de la recher-
che. Lors de la cérémonie de signature de l’accord, le conseiller fédéral s’est exprimé comme suit:
«(…) Je suis très fi er et heureux de pouvoir signer cet accord avec vous aujourd’hui. C’est un accord qui 
représente un autre pas en avant dans les très bonnes relations entre la Suisse et l’Union européenne.»
«Depuis presque vingt ans, la Suisse n’a que partiellement participé aux programmes d’éducation, 
de formation et de jeunesse de l’Union européenne. Avec cet accord, notre participation dans les pro-
grammes «Education et formation tout au long de la vie» et «Jeunesse en action» reposera sur une base 
juridique solide à partir de l’année prochaine.»
«Désormais, la Suisse fera entièrement partie des programmes et pourra activement contribuer, grâce 
à l‘excellence de ses hautes écoles et à la qualité de son système éducatif, à la création de l’espace 
européen de l‘éducation.»
«C’est avec satisfaction que je verrai davantage de jeunes Suissesses et Suisses faire des expériences 
européennes et ainsi devenir une part entière de la grande communauté d’apprentissage qui existe 
sur notre continent. Et c’est avec plaisir que je verrai davantage de jeunes de partout en Europe venir 
en Suisse pour suivre ou compléter leurs curricula. Ils seront les bienvenus dans nos institutions qui 
jouissent d’une bonne renommée au niveau international (…).»

Le conseiller fédéral Didier Burkhalter a signé, 
le 15 février 2010, à Bruxelles, l’accord bilatéral 
sur l’éducation avec la commissaire européenne 
à l’éducation, Androulla Vassiliou, et le repré-
sentant de la présidence espagnole de l’UE, le 
ministre de l’éducation Angel Gabilondo Pujol. 
L’accord ouvre à la Suisse la participation offi -
cielle aux programmes européens d’éducation, 
de formation professionnelle et de jeunesse. La 
mise en œuvre des programmes en Suisse sera 
confi ée à une agence nationale dont le cahier des 
charges est en voie de fi nalisation.

Avec l’accord bilatéral sur l’éducation, les activités 
de la Suisse dans l’espace européen de la forma-
tion sont placées à un même niveau que celui de 
la participation de notre pays à l’espace européen 
de la recherche.
L’accord porte sur la participation offi cielle de la 
Suisse aux programmes européens «Education et 
formation tout au long de la vie» et «Jeunesse en 
action» qui couvrent des actions de mobilité et des 
échanges dans le domaine de l’éducation, de la for-
mation professionnelle et des activités de jeunesse 
extrascolaires. 
Les actions de mobilité s’adressent aux étudiants 
(par ex. Erasmus, voir graphique 1), aux stagiai-
res en entreprise avant l’entrée dans la vie profes-
sionnelle ou en cours d’emploi, et à tous les jeunes 
pour promouvoir l’apprentissage non formel et le 
dialogue interculturel. Les programmes favorisent 
aussi l’échange d’informations et d’expertise aux 
fi ns d’améliorer la formation de base et la forma-
tion continue et de renforcer la coopération entre 
établissements scolaires et entreprises. 
Aux termes de l’accord, les participants suisses 
pourront accéder, au même titre que les ressortis-

sants européens, à toutes les actions de mobilité et 
de coopération couvertes par ces programmes. Les 
établissements suisses pourront notamment lancer 
et diriger des projets. Enfi n, la Suisse pourra don-
ner son avis dans les instances chargées de défi nir 
les orientations stratégiques des programmes.
L’accord prévoit une contribution globale de la 
Suisse de 50,1 millions d’euros (env. 75 mio CHF) 
pour la participation aux programmes «Education 
et formation tout au long de la vie» et «Jeunesse en 
action» pendant les années 2011 à 2013. Contraire-
ment à la participation aux programmes-cadres de 
recherche, ce montant n’est pas fondé sur le PIB, 
mais a été négocié en prenant pour valeur référen-
ce le niveau de participation de pays comparables 
comme l’Autriche ou la Norvège. 
En comparaison avec les coûts de l’actuelle partici-
pation par projet (graphique 2), la participation in-
tégrale aux programmes européens aura un surcoût 
d’environ 7 millions de francs par an. En revanche, 
une bonne partie de la contribution versée à Bruxel-
les reviendra en Suisse: en effet, plus de 80 % du bud-
get annuel des programmes est reversé aux agences 
nationales qui gèrent et fi nancent les projets dans 
chaque pays participant. Le reste du budget va à des 
projets gérés par la Commission européenne et une 
partie est reversée aux agences nationales pour cou-
vrir leurs charges d’exploitation.

Mission de l’agence nationale
Aux termes de l’accord, la Suisse, comme tous les 
autres pays participants, se dotera d’une agence 
nationale chargée de la mise en œuvre des pro-
grammes. C’est à la «Fondation ch pour la coopé-
ration confédérale» qu’est confi ée cette mission 
à l’issue d’un appel d’offres public du Secrétariat 
d’Etat à l’éducation et à la recherche. 

La fondation ch se verra prochainement chargée 
formellement de la mise en place des structures 
prévues, vu que le crédit nécessaire a été voté par 
les Chambres fédérales (Conseil national: 10 dé-
cembre 2009; Conseil des Etats: 9 mars 2010). Le 
cahier des charges de l’agence nationale fera l’objet 
d’un contrat de prestations passé avec le SER. Il 
comprendra les éléments suivants:

informer et conseiller les participants potentiels 
aux programmes en Suisse;
préparer la sélection des projets à l’intention des 
comités nationaux constitués de représentants 
des autorités et des milieux concernés;
communiquer la sélection des projets;
fi nancer les participations aux projets;
pourvoir à l’assurance qualité par des contrôles 
et des audits réguliers;
gérer les fonds européens conformément aux rè-
gles de la Commission européenne;
planifi er ses activités et présenter régulièrement 
les rapports demandés par les autorités nationa-
les et la Commission européenne.













Avant le début de la participation offi cielle, le SER 
devra confi rmer à la Commission européenne que 
l’agence nationale est opérationnelle et que des 
mécanismes appropriés sont en place pour garantir 
le fi nancement approprié, l’audit et la surveillance 
fi nancière. Dans cette perspective, la fondation ch 
devra donc entamer les travaux préparatoires dès 
avril 2010.
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